
32402 Saint-Paul-de-Baïse
AC2 Protection des sites et monuments naturels
Articles R425.17, R425.18, R425.30 du Code de l'Urbanisme

Inscrit
Moulin du Comte et ses abords 29/03/1943

DRACService:

AS1 Périmètre de captage
Interdictions ou règlementations des activités mentionnées dans la servitude

Eloigné
Beaucaire station

ARSService:

EL2 Plan de surfaces submersibles
Article R425.21 du Code de l'Urbanisme - déclarations pour tout occupation du champ de crue

PSS de la BAÏSE 14/04/1958

DDT32Service:

T7 Protection aéronautique hors dégagement
Autorisation pour hauteur supérieure à 50 m (100 m en agglomération)

DGACService:


